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Ordre de Malte France, une force au secours des plus fragiles
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Chères amies, chers amis, 

En cette première période de l'année, l'Ordre de 
Malte France a mis en œuvre la devise « L'union fait 
la force », forgeant ainsi de nombreux partenariats 
avec des associations qui partagent nos valeurs 
pour accroître nos activités et nos forces bénévoles. 
L'inauguration du Centre d'accueil de jour Saint-
Nicolas, situé à Bordeaux, où l'Ordre de Malte 
France veille sur le Centre de soins Sainte-Fleur, 
se révèle être le fruit d'une admirable coopération 

avec la Société de Saint-Vincent-de-Paul. Cette alliance de nos compétences 
respectives vise à prodiguer une attention minutieuse et des soins de haute 
qualité à nos « Seigneurs, les pauvres et les malades ». Toujours animés d'une 
volonté de servir avec excellence, d'autres initiatives sont en cours de finalisa-
tion, qu'il s'agisse de collaborations avec les mouvements scouts (AGSE ou SUF) 
ou les Missions Étrangères de Paris (MEP). D’autres sont déjà lancées avec la 
Communauté Saint-Martin, les diocèses, etc. Notre objectif est d’accroître nos 
forces bénévoles en attirant des individus formés et dotés de valeurs solides.

L'arrivée de la période estivale, si elle offre l'opportunité de contempler les fruits 
de ce semestre, ne doit en aucun cas amoindrir notre mobilisation : au contraire, 
notre association s'engage ardemment à répondre aux besoins éprouvés, 
notamment en période de canicule. Dans l'Isère, la délégation départemen-
tale déploie des dispositifs spécifiques pour ajuster son action aux exigences 
particulières des périodes de chaleur intense. Ne baissons pas les bras, nos 
frères et sœurs précaires ont toujours besoin de nous !

Comme le soulignait avec justesse saint Augustin, « si la charité venait à manquer, 
à quoi servirait tout le reste ». C'est pourquoi nous nourrissons l'exigence de placer 
la charité au cœur de nos actions, en considérant chaque homme et chaque 
femme dans leur intégrité, y compris sur le plan spirituel. C'est ainsi que nous 
accordons une attention particulière à la présence d'une vie spirituelle quotidienne 
au sein de nos établissements et délégations, grâce à l'Association Française, 
sur le plan tant national qu'international. Nos aumôneries africaines, orches-
trées en collaboration avec diverses congrégations religieuses, revêtent donc 
une importance capitale en offrant un soutien spirituel à chacun et chacune.

Que la joie de servir ensemble nous anime, afin d'aimer encore davantage chaque 
personne à qui nous venons en aide !
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UN NOUVEAU 
DISPOSITIF SNOEZELEN 
POUR FAVORISER 
LE BIEN-ÊTRE DES 
ENFANTS À ANNECY

E N S E M B L E  A G I S S O N S
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«A u vu des bénéfices que l’on a observés chez les 
enfants accompagnés à l’Unité d’Enseignement 
Maternelle Autisme (intégrée au sein d'une école 

maternelle ordinaire à Annecy) – où les enfants ont, au fil du 
temps, associé la salle où se déroulent les séances Snoeze-
len à un lieu ressource – nous avons souhaité mettre en 
place un dispositif Snoezelen similaire au sein de l'autre 
Unité d’enseignement gérée par le SESSAD, qui accueille 
des enfants plus âgés que ceux qui sont accompagnés par 
l'Unité Enseignement Maternelle." Cette salle spécifique 
sera également mise à disposition des bénéficiaires du 

SESSAD. Les professionnels 
seront formés durant 2 jours 
à cette méthode », contex-
tualise Gaëlle Favre, chef 
de service de l’UEMA2 et 
de l’Unité d'Enseignement 
Saint-François. 
La méthode Snoezelen a été 
imaginée par deux Néer-
landais dans les années 

1970. Contraction de Snuffelen (sentir) et de Doezelen 
(somnoler), le terme Snoezelen est, depuis, relié à 
la notion d’exploration sensorielle et de détente. 
« L’enfant est ainsi amené à évoluer au sein d’un environne-
ment multisensoriel qui va répondre à ses besoins », explique 

Gaëlle Favre. Très souvent, ces enfants rencontrent des 
difficultés au niveau du traitement des informations 
sensorielles. Une personne hypersensible réagira de 
manière excessive aux stimuli sensoriels “ordinaires”. 
Celle hyposensible ne réagira que peu ou pas du tout. 
Par exemple, un enfant ne supportera aucune lumière 
vive tandis qu’un autre sera attiré par les objets brillants. 
D’habitude, l’enfant doit s’adapter à l’environnement 
qui l’entoure, mais, pendant une séance Snoezelen, 
c'est l’inverse qui se passe. Le professionnel qui anime 
la séance contrôle l’environnement et stimule ainsi 
l’enfant au niveau sensoriel, afin de lui permettre d’ap-
privoiser ses sensations et de développer la relation.

APAISER POUR APPRIVOISER LES SENSATIONS
Au fur et à mesure des séances Snoezelen, les profes-
sionnels, les parents… peuvent constater des progrès 
significatifs chez les enfants : apaisement, diminution 
des stéréotypies, amélioration des comportements, etc. 
« Les enfants avec troubles du neurodéveloppement et plus 
spécifiquement troubles du spectre autistique ont vraiment 
identifié cette salle comme un lieu ressource qui leur fait du 
bien », souligne Gaëlle Favre. 

L'Unité d'Enseignement Autisme Saint-François à Annecy est 
dotée d'un nouveau dispositif Snoezelen depuis quelques mois.

Véritable méthode de thérapie par le sensoriel, l’approche « Snoezelen » s’est progressivement invitée 
dans les différents établissements et services médico-sociaux que gère l’Ordre de Malte France. Le 
dernier dispositif en date est arrivé en début d’année 2023, au sein de l’Unité d’Enseignement du 
SESSAD1 Autisme Saint-François à Annecy, grâce au soutien de la Fondation Apicil. Il vise à contribuer 
à favoriser le bien-être des 20 enfants, de 2 à 18 ans, qui y sont accompagnés. Pour la plupart, ils sont 
porteurs de troubles du neurodéveloppement.

L’enfant est (…) amené 
à évoluer au sein 
d’un environnement 
multisensoriel qui va 
répondre à ses besoins  

1  Service d'Éducation Spéciale et de Soins à Domicile 
2  Unité d'Enseignement Maternelle Autisme



Elle est la première structure médico-sociale de l’Ordre 
de Malte France dédiée au polyhandicap à être certifiée 
Handéo ! La Maison Saint-Jean de Jérusalem, Maison 
d'Accueil Spécialisée (MAS) dans l'accompagnement 
de personnes en situation de handicap, située à 
Rochefort-sur-Mer (Charente-Maritime), vient d’obtenir 
ce label très exigeant : une belle reconnaissance de 
la qualité du travail réalisé et de la mise en œuvre des 
bonnes pratiques professionnelles.

A C T U A L I T É SA C T U A L I T É S

«N ous sommes très heureux d’avoir réussi la 
certification Cap’Handéo polyhandicap, se 
réjouit Wilfried Paris, résident et président 

du Conseil de Vie Sociale (CVS). C’est le fruit du travail 
des deux dernières années, qui a impliqué l’ensemble du 
personnel et associé les résidents, dont je fais partie. »

AUDITÉ PAR DES EXPERTS
Janvier 2023 : après des mois de préparation, l’éta-
blissement est audité par 3 experts mandatés par 
Cap’Handéo. Pendant trois jours, la direction de l’éta-
blissement, des professionnels, 4 personnes accueillies 
et leurs familles sont interviewées. « Cette démarche a été 
accompagnée par des financements de l’ARS (ndlr : Agence 
Régionale de Santé) pour la formation du personnel et tout 
s’est très bien passé, commente Wilfried Paris. Nous avons 
pu échanger directement avec les auditeurs, dont l’un était 
expert métier et famille. » 
Ces derniers sont également allés observer la vie au 
quotidien au sein des unités et ont étudié de près de 
nombreux documents internes, afin de vérifier la 

cohérence avec les actions concrètement réalisées sur 
le terrain. Leurs observations, très positives, ont permis à 
l’établissement de « décrocher » la certification.

CAP’HANDÉO, C’EST QUOI EXACTEMENT ?
Ce label répertorie un ensemble d’exigences consi-
dérées comme incontournables dans une structure 
d’accueil pour personnes vivant avec handicaps. Les 
services et établissements certifiés garantissent aux 
résidents et à leurs familles un accompagnement per-
sonnalisé, conforme à leurs attentes, besoins, compé-
tences, habitudes et projet de vie. « Désormais, il va falloir 
maintenir et développer les actions menées, car la certifi-
cation fait l’objet d’un suivi tout au long de sa validité (trois 
ans). Des actions concrètes (procédures, cahiers de liaison…) 
ont pu être mises en place. Nous allons prochainement 
retravailler notre projet d’établissement et la démarche 
Cap’Handéo y sera intégrée. Je compte, bien évidem-
ment, participer activement à cette réécriture », conclut 
le président du CVS.  

La Maison Saint-Jean de Jérusalem (Rochefort, 17) est la première structure médico-sociale de 
l’Ordre de Malte France dédiée au polyhandicap à être certifiée Handéo.
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POLYHANDICAP : LA MAISON 
SAINT-JEAN DE JÉRUSALEM 
CERTIFIÉE HANDÉO !

« Cette certification valorise notre travail, c’est le 
résultat des efforts de tous les services et de notre 
implication. Elle témoigne de notre recherche 
constante d’un meilleur accompagnement et d’un 
travail de qualité dans la durée, elle met en avant 
notre démarche d'amélioration des soins. Le travail 
en amont de l'équipe pluridisciplinaire a fortement 
contribué à cela ! Dans mon unité de suivi, nous 
avons eu un temps d'observation par les experts  

sur notre pratique, sur les outils que 
nous utilisons pour accompagner les 
personnes, les attentes et besoins 
au quotidien, ainsi que les échanges 
et la communication avec les 
familles. Cette certification Handéo 
contribue également à valoriser 
l'établissement vis-à-vis  
de l’extérieur. »

TÉMOIGNAGE DE CHRISTOPHE JEANNET,  
Aide Médico-Psychologique (AMP) à la Maison Saint-Jean de Jérusalem depuis 2010.



«T ous les étés, le nombre de personnes en situation de 
précarité dans les Hautes-Alpes connaît une hausse 
importante. Sans doute viennent-elles chercher un 

peu de fraîcheur... », s’interroge Michel Casorla, délégué 
de l’Ordre de Malte France dans ce département du 
Sud-Est. Vivre dans la rue en été, surtout en période de 
canicule, est très difficile. Environnement insalubre et 
difficultés à se mettre à l’abri de la chaleur aggravent 
les pathologies et les infections les plus fréquentes. 
Elles provoquent et créent de nouveaux risques, 
comme la déshydratation et l’hyperthermie. « On a 
le plan Grand Froid en hiver, mais pas de « plan Grand 
Chaud » en été et le plan canicule est insuffisant », confiait 
déjà en 2017 le Dr Goudjo1, directeur du pôle médical 
et soins du Samusocial de Paris. Quelques années 
plus tard, son cri d’alerte retentit toujours aussi fort.

« UN PLAN ÉTÉ DE LA SOLIDARITÉ » ?
« J’aimerais que ce plan existe », concluait-il à l’époque. 
À l’Ordre de Malte France, les bénévoles y travaillent. 
Ils mettent tout en œuvre pour continuer à aider les 
plus démunis. Les maraudes sociales (Rueil-Malmai-
son (92), Toulon (83)…) se poursuivent sur l’ensemble 
du territoire. À Paris, les deux centres d’hébergement, 
le Fleuron Saint-Michel et le Fleuron Saint-Jean, 
restent ouverts. Les maraudes et permanences mé-
dicales (Lille (59), Hauts-de-Seine (92)…) continuent. 
La distribution de colis alimentaires à Boulogne-
Billancourt (92) et au Mans (72) se poursuit aussi.
Les bénévoles s’organisent pour être prêts en cas de 
déclenchement du niveau orange du plan canicule, 
lorsque les températures ne baissent pas la nuit pendant 
au moins trois jours consécutifs. C’est le cas en Charente-
Maritime où, depuis l’été 2022, le Samusocial sollicite 

alors Frédérique Gouyen, la déléguée de l’Ordre de 
Malte en local. « Les bénévoles tournent alors à partir de 
17-18 heures dans les rues de Rochefort, surtout pour discu-
ter, avertir les personnes des dangers d’une surexposition 
à la chaleur et distribuer des boissons froides. C’est ce que 
l’on appelle une « maraude de sécurité ». Si une personne 
ne va pas bien, nous avertissons le SAMU ou l’hôpital. » 
Idem à Montpellier, où les équipes ont ainsi plusieurs 
fois distribué 300 bouteilles d’eau en juillet-août der-
niers, selon Yolaine de Fleurian, déléguée de l’Ordre 
de Malte France dans l’Hérault. « D’autres délégations 
sont ou seront prêtes bientôt pour intervenir ainsi à la 
demande, et celles qui ont des activités en été peuvent 
se signaler auprès des services publics pour être mobili-
sables pendant cette période, se réjouit Suellen Dufour, 
chargée de projets à la direction des délégations, de 
la solidarité et du secourisme de l’Ordre de Malte 
France. Depuis plusieurs semaines, nous travaillons à les 
préparer au mieux à répondre aux éventuelles sollicita-
tions officielles (besoins en approvisionnement, comment 
se signaler aux organismes pour être réquisitionnés…).»    

SOLIDARITÉ : LES 
BÉNÉVOLES MOBILISÉS 
POUR LES « OUBLIÉS  
DE L'ÉTÉ » 
De nombreuses associations d’aide aux personnes 
à la rue ferment l’été. C’est aussi le cas pour 
certains dispositifs (douches gratuites, logements 
d’urgence…). Pourtant, les besoins ne diminuent 
pas pendant cette période, bien au contraire. 
L’Ordre de Malte France, lui, reste mobilisé.

A C T U A L I T É S

Durant l'été, en raison des fortes températures, les bénévoles 
redoublent de vigilance à l'égard des personnes de la rue.
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1 Cf. Hospitaliers n° 165



SUR LES CHEMINS DE CROIX DU VENDREDI SAINT
Comme tous les ans, deux des secouristes de l’UDIOM 1           
69 étaient présents le vendredi saint à Lyon. Ils étaient 
postés le matin sur le chemin de croix où étaient ras-

semblés, derrière Mgr de 
Germay, archevêque de 
Lyon, près de 900 élèves 
de CM2. Tous ensemble, 
ils se sont rendus de la 
cathédrale Saint-Jean à 
la basilique de Fourvière. 
Ensuite, les deux secou-

ristes sont allés sur le chemin de croix des collégiens. 
Celui-ci s’étendait du théâtre gallo-romain à la basi-
lique de Fourvière. 
Le même jour, à Paris, 8 bénévoles de l’UDIOM75 ont ainsi 
veillé à la sécurité des fidèles à la basilique du Sacré-Cœur 
de Montmartre, cérémonie présidée par Mgr Ulrich, ar-
chevêque de Paris, ainsi qu’à Saint-Pierre-de-Chaillot, 
dans le 16earrondissement. Chacun des deux événe-
ments a réuni plusieurs centaines de participants. 

AUX « 24 HEURES MOTO » DU MANS
« Du 13 au 16 avril, l’Ordre de Malte France a participé à ce 
Dispositif Prévisionnel de Secours (DPS) de grande envergure. 
L’événement attire chaque année environ 250 000 spec-

tateurs ! Nous étions une 
trentaine de bénévoles, ve-
nus des UDIOM 28, 29, 44, 
56, 59, 75, 94 et du siège de 
l’association. Nous étions 
plus particulièrement char-
gés de la partie « acteurs » 
(pilotes, commissaires de la 

course, etc.), sur le virage n° 6, où nous avons même eu une 
équipe en 24 h sur 24 les samedi et dimanche. En parallèle, 
une autre équipe a tenu le centre médical des spectateurs 

sans interruption, de 8 heures le samedi jusqu’à 18 heures 
le dimanche, avec l’appui d’un Véhicule de Premiers  
Secours à Personnes (VPSP). Enfin, 6 secouristes tenaient le 
poste de secours de l’entrée nord. Sur piste, nous sommes 
intervenus pour 3 ou 4 chutes, sans gravité heureusement, et 
nous avons géré une dizaine de cas de « bobologie » en poste 
de secours. Ce dispositif nous demande toujours beaucoup 
de travail en amont, pour valider le nombre de bénévoles 
présents, constituer les équipes, établir un planning, etc. Mais 
sur place, c’est passionnant… surtout si on aime le sport ! 
C’est une belle expérience pour ceux d’entre nous dont c’est 
le premier DPS et nous apprenons à nous connaître entre 
différentes UDIOM. Un bon moment de cohésion. »

David Le Quintrec, responsable de l’UDIOM56  
et du dispositif sur le terrain.

 
PRÉSENCE SUR LA COURSE SOLIDAIRE  
DU PARC SERGENT BLANDAN (LYON)

10 H : Clothilde, Erwan, Grégory et Damien, secouristes 
de l’UDIOM69 arrivent sur le lieu de départ et d’arrivée 
de la course. Pas le temps de chômer, il faut monter 
la tente et installer le matériel (tables, lits de camp…) 
pour être prêts lorsque les coureurs s’élanceront.

11 H 30 : le premier « patient », un jeune homme, arrive 
en grimaçant. Il a fait un faux mouvement. Il a mal. La 
cheville examinée, le verdict tombe : c’est probable-
ment une entorse. Soigné et réconforté, il repart, avec 
le conseil de se rendre chez le médecin, le lendemain, 
si la douleur perdure.

14 H 30 : temps « mort », la course a l’air de se dérouler 
sans trop de problème. Mais les secouristes restent 
actifs : ils en profitent pour réviser les gestes et diffé-
rentes techniques de secourisme.

17 H : retour au local à Lyon. La journée n’est pas tout 
à fait terminée, il faut encore ranger le matériel et le 
VPSP, après les avoir soigneusement désinfectés. 

A C T U A L I T É SA C T U A L I T É S

LES SECOURISTES SUR TOUS LES FRONTS
De plus en plus sollicités sur différents types de manifestations, les secouristes et logisticiens de l’Ordre 
de Malte France répondent présents en toute circonstance. Avec l’arrivée des beaux jours, les missions 
n’ont pas manqué ! En voici quelques exemples.
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1 Unité Départementale d’Intervention de l’Ordre de Malte  
2 Véhicule de Premiers Secours à Personnes

6 000 € =  UN LOT DE 6 RADIOS  
(AVEC ACCESSOIRES) POUR 
COMMUNIQUER ENTRE ÉQUIPES.

(soit 1 500 € après déduction fiscale)



A C T U A L I T É S

L’ANIMATION SPIRITUELLE, 
UN COMPLÉMENT 
INDISPENSABLE AUX SOINS
Partout où il est implanté dans le monde, l’Ordre de Malte 
France accueille de manière très ouverte toutes les personnes 
qu’il soigne. Au sein de ses hôpitaux, maternités, centres de 
santé… l’association prend en compte toutes les dimensions de 
la personne. En parallèle des soins médicaux, l’Ordre de Malte 
France offre aussi un accompagnement spirituel, en travaillant 
main dans la main avec différentes congrégations religieuses.

7

S i tous les établissements de l’Ordre 
de Malte France à l’international ne 
sont pas encore dotés d’une au-

mônerie, l’objectif, à terme, consiste, 
dans la mesure du possible, à 
en établir une. Au Cameroun, 
à l’hôpital Saint-Jean-de-
Malte, situé à Njombé, dans 
l’ouest du pays, 5 religieuses 
de Saint-Joseph-de-Cracovie 
résident sur place, dans une petite 
maison. « Traditionnellement, l’une a un travail admi-
nistratif, 3 sont infirmières et une est détachée dans une 
école privée, explique Étienne Richard, le directeur de 
l’hôpital. En avril 2022, j’ai contacté la supérieure de la 
congrégation pour l’Afrique pour lui soumettre mon pro-
jet. Elle a accepté d’affecter l’une de ses religieuses à la 
création d’une aumônerie permanente. C’est chose faite 
depuis octobre dernier, avec l’arrivée de sœur Madeleine ! »

Au fil du temps, l’Ordre de Malte a tissé des liens avec 
une cinquantaine de communautés. Parmi celles-ci, 
les Sœurs de saint François d’Assise, une congrégation 
de Montpellier, avec laquelle un accord pour 7 dis-
pensaires a été signé en 2017. Plusieurs sœurs ont alors 
été envoyées en Côte d’Ivoire pour prêter main forte 
au personnel de l’hôpital Saint-Jean-Baptiste. Autre 
congrégation avec laquelle l’Ordre de Malte France 
entretient des liens étroits : la congrégation des Sœurs 
de Saint-Joseph de Cluny. Celles-ci sont installées à 
l’hôpital de l’Ordre de Malte d’Élavagnon (au Togo), 
mais aussi à la maternité Sainte-Fleur à Madagascar, 
et enfin dans plusieurs dispensaires soutenus par 
l’association au Sénégal et en Guinée.  

Sœur Madeleine est chargée d’animer 
l’aumônerie de l’hôpital Saint-Jean-
de-Malte à Njombé (Cameroun). Elle 
répond aux questions de la rédaction.

Comment se traduit l’existence de 
l’aumônerie au sein de l’hôpital ?
J’anime au quotidien la vie spirituelle 
de l’établissement, je me consacre 
entièrement à l’aumônerie et le travail 
ne manque pas ! Grâce à mon diplôme 
de philosophie et à ma récente formation en 
psychologie, j’ai les compétences nécessaires à ma 
mission spirituelle ici.
Tous les matins, je fais le tour des salles. Je propose 
aux patients qui ont des problèmes, et qui peuvent 
marcher, une rencontre plus approfondie dans mon 
bureau. Quand les malades sont inconscients, je 
discute avec les familles, très présentes. Un jeudi sur 
deux, j’organise une messe en collaboration avec le 
curé de la paroisse qui vient célébrer et administrer 
les sacrements à la demande. En six mois, nous 
avons eu 8 baptêmes !

Avez-vous des projets de développement ?
Une pièce nous sert d’oratoire, mais nous voudrions 
avoir une chapelle, qui rendrait la présence 
chrétienne plus visible [ndlr : au sein de l’hôpital].  
Nous réfléchissons donc avec le directeur, car il 
faut un endroit approprié, facile d’accès pour les 
malades. J’aimerais aussi constituer peu à peu 
une valise-chapelle pour avoir en permanence 
tout ce qu’il faut pour célébrer la messe. (…). Je 
prévois enfin d’inviter un prêtre pour proposer 
des récollections, par exemple pour l’Avent 2023. 
Les choses se font petit à petit. En tous cas, 
l’aumônerie a toute sa place dans l’hôpital, en 
particulier grâce au soutien actif du directeur.

Créé en 1994, l’hôpital de Njombé est l’un des mieux équipés 
de la région où il est situé, dans l’ouest du Cameroun.

Hôpital de 
Njombé



G R A N D  A N G L E

La concrétisation de ce centre « deux en un » est une belle illustration du partenariat entre l’Ordre de Malte France  
et la Société de Saint-Vincent de Paul, toutes deux associations catholiques reconnues d’utilité publique.
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À BORDEAUX, L’ORDRE DE MALTE FRANCE 
ET LA SOCIÉTÉ DE SAINT-VINCENT-DE-PAUL 
ENSEMBLE AUPRÈS DES PLUS DÉMUNIS

«L e but du Centre Sainte-Fleur consiste à 
soigner des personnes en situation de très 
grande précarité et à les remettre sur un 

parcours de santé », souligne le Dr Michel Rigole, 
médecin généraliste bénévole qui fait partie de 
l’équipe soignante du Centre de soins Sainte-Fleur. 

Grande nouveauté dans la ville de Bordeaux, ce 
nouveau dispositif se subdivise en deux entités : le Centre 
d’accueil de jour Saint-Nicolas, géré par la Société de 
Saint-Vincent-de-Paul, et le Centre de soins Sainte-
Fleur, dont est responsable l’Ordre de Malte France. 
Mitoyen de l’église Saint-Nicolas, ce nouvel ensemble 
est situé dans le centre-ville de Bordeaux, dans les 
murs d’une ancienne école, sur une surface de 1 000 m². 

Le 1er avril dernier, Pierre Hurmic, maire de Bordeaux, 
Cédric Chalret du Rieu, président de l’Ordre de 
Malte France, Jean-François Humblot, délégué de 
l’Ordre de Malte France en Gironde, Patrick Huon 
de Kermadec, président de l’Association française 
des membres de l’Ordre Souverain de Malte, Jean-
Pierre Mazery, président de la Fondation Française 
de l’Ordre de Malte, Joël Demézon, président du 
Conseil départemental de la Société de Saint-Vincent-
de-Paul, et d’autres personnalités étaient ainsi tous 
réunis pour inaugurer, ensemble, ce bel endroit.

« L’Ordre de Malte France va au-devant des personnes 
les plus fragiles vivant dans la précarité, la pauvreté 
et l’exclusion, et plus particulièrement celles qui sont 
dans le non-recours aux soins, en raison de l’absence 
de ressources, de couverture sociale ou de leur 
isolement », a souligné Cédric Chalret du Rieu. 

UN ÉCOSYSTÈME INÉDIT
La concrétisation de ce projet est une belle illustra-
tion de la convention de partenariat signée en juillet 
dernier1 entre l’Ordre de Malte France et la Société 
de Saint-Vincent-de-Paul, associations catholiques 
reconnues d’utilité publique. Désormais, le nouveau 
local de la délégation de l’Ordre de Malte France 
en Gironde et l’antenne administrative de la Société 
de Saint-Vincent-de-Paul de ce département se 
trouvent aussi au sein du Centre Saint-Nicolas. 

Pour voir le jour, ce projet a nécessité l’investisse-
ment de 1,2 million d’euros. Une somme importante 
rassemblée par les deux associations, en lien avec la 
préfecture, le conseil départemental de Gironde et 
la mairie de Bordeaux.

Autre point fort : le centre d’accueil est situé à 
proximité immédiate de l’association Le Pain de 
l’Amitié. Celle-ci dispose sur place d’une épicerie 
sociale et d’un restaurant solidaire. « Cet ensemble 
est ainsi un écosystème inédit en France, souligne Joël 
Demézon. C’est très important pour nos deux associa-
tions et pour la ville de Bordeaux. »

Face aux besoins grandissants des personnes de la 
rue, la Société de Saint-Vincent-de-Paul et l’Ordre de 
Malte France ont uni leurs compétences pour mieux 
aider les plus démunis. Ainsi, le centre a vocation à 
aider des personnes vivant dans la rue, mais aussi 
des personnes isolées ou en famille, des migrants, etc. 
Ces personnes sont d’habitude prises en charge aux 

G R A N D  A N G L E
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L’Ordre de Malte France et la Société de Saint-Vincent-de-Paul ont 
inauguré, début avril, le Centre d’accueil de jour Saint-Nicolas à Bordeaux. 
Au sein de ce centre, l’Ordre de Malte France est chargé du Centre de 
soins Sainte-Fleur. Les bénéficiaires disposent donc désormais d’une prise 
en charge complète au sein de cet établissement unique en son genre !

1  Voir le numéro 187 de notre magazine Hospitaliers



G R A N D  A N G L EG R A N D  A N G L E

urgences, quand l’état de dégradation de leur santé 
est déjà malheureusement très avancé.

Reçus sur rendez-vous, les bénéficiaires sont initiale-
ment orientés vers le centre par les services sociaux 
des Centres Communaux d’Action Sociale (CCAS) et 
du département, en lien avec la PASS 2 du CHU de 
Bordeaux. Ils peuvent aussi être pris en charge par 
le centre à la suite d’un signalement de l’accueil du 
Centre Saint-Nicolas, ou alors ils sont envoyés par une 

Conférence de la Société de Saint-Vincent-de-Paul. 
Dernière possibilité : ils sont identifiés pendant les 
maraudes qu’organise l’Ordre de Malte France le 
week-end. 

DES MISSIONS BIEN RÉPARTIES
Pour l’aspect opérationnel des choses, chaque asso-
ciation agit sur son périmètre. Tout ce qui concerne 
le médical est géré par l’Ordre de Malte France. « Le 
Centre de soins est le prolongement des maraudes réalisées 
deux fois par semaine dans les rues de Bordeaux », note 
Jean-François Humblot.
Dans un premier temps, des consultations de médecine 
générale et de podologie sont proposées aux bénéfi-
ciaires. Des consultations d’ophtalmologie ouvriront 
dans un second temps. 
Sur la dizaine de médecins qui font partie de l’équipe 
soignante, 5 sont toujours en activité. C’est le cas du 
Dr Michel Rigole. Ce dernier n’a pourtant pas hésité 
une seule seconde à s’engager au sein du centre. Déjà 
très impliqué dans les maraudes de la délégation 
depuis plusieurs années, il travaille en étroite colla-
boration avec le délégué de l’Ordre de Malte France 
en Gironde pour mettre en place ce projet depuis deux 
ans. « Catholique pratiquant, il était important pour moi 
de porter aide et assistance aux personnes nécessiteuses », 
souligne-t-il. À terme, le centre de soins a pour objectif 
d’agrandir son équipe à 15 médecins.

Le cabinet médical du Centre de soins Sainte-Fleur.
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Joël Demézon, président de la Société de Saint-Vincent-de-Paul en Gironde (à gauche) et 
Jean-François Humblot, délégué de l’Ordre de Malte France en Gironde.

2   Permanence d’Accès aux Soins de Santé



Les médecins de l’Ordre de Malte France assurent les 
consultations à raison d’une demi-journée par mois et 
par médecin, dans un premier temps. Une dizaine d’in-
firmières fonctionnent en binôme avec les médecins.
Enfin, pour compléter l'équipe, deux bénévoles 
assurent l'accueil et le secrétariat.
De plus, un pharmacien est chargé de la gestion d’une 
pharmacie interne au Centre Sainte-Fleur. Celle-ci 
s’approvisionne auprès de la Pharmacie Humanitaire 
Internationale (PHI). 

La Société de Saint-Vincent-de-Paul, quant à elle, 
a la responsabilité du Centre d’accueil de jour Saint-
Nicolas. Il comprend une « domiciliation » au profit 
de 1 200 personnes, un « café sourire » où chacun 
peut faire une pause autour d'un café, d'un thé, de 
gâteaux… Un espace attente, des box réservés pour 
des entretiens individuels pour fournir aux bénéfi-
ciaires une aide directe, une assistance administrative, 
etc. Quatre douches, dont une pour les personnes à 

mobilité réduite, trois lave-linge, trois sèche-linge, des 
produits d’hygiène et des vêtements sont également 
mis à disposition des bénéficiaires, ainsi qu’un vestiaire 
et une bagagerie, accessibles sur rendez-vous. Enfin, 
des cours de Français Langue Etrangère (FLE) sont 
dispensés en semaine, en dehors des heures ouvrables, 
et le samedi matin.

Le Centre d’accueil de jour Saint-Nicolas est devenu 
opérationnel de manière progressive depuis la fin du 
mois de décembre. Il est ouvert tous les jours du lundi 
au vendredi. Quant au Centre de soins Sainte-Fleur, 
il a ouvert en juin. Pour le moment, il accueille des 
patients deux demi-journées par semaine.  

G R A N D  A N G L E

Le 1er avril, pour son inauguration, le Centre Saint-Nicolas a reçu 
la bénédiction de Mgr Jean-Paul James, archevêque de Bordeaux, 

lors d’une messe célébrée en l’église Saint-Nicolas.  
Un extrait de l’homélie qu’il a prononcée ce jour-là est publié 

dans ce numéro, en page 12 (rubrique Spiritualité). 
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Sortie de la messe d’inauguration du Centre d’accueil Saint-Nicolas 
et du Centre de soins Sainte-Fleur, le samedi 1er avril.

1 000 €  = 600 PETITS DÉJEUNERS 
SERVIS AUX PERSONNES SANS-ABRI 
(soit 250 € après déduction fiscale)
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INAUGURATION DU CENTRE 
DE SOINS SAINTE-FLEUR À 
BORDEAUX : « LE SERVICE 
DU FRÈRE EST L’UNIQUE 
CHEMIN DE VIE ! »
Le samedi 1er avril, Mgr Jean-Paul James a béni le 
Centre d’accueil de jour Saint-Nicolas, qui comprend 
le Centre de soins Sainte-Fleur. En complément au 
Grand Angle de ce numéro, la rédaction publie ici un 
extrait de son homélie.

« À la veille de la Semaine Sainte, membres de 
la Société de Saint-Vincent-de-Paul et de 
l’Ordre de Malte, vous inaugurez le Centre 

d’accueil de jour Saint-Nicolas et le Centre de soins 
Sainte-Fleur, tout proches d’une autre institution si belle : 
Le Pain de L’Amitié. Et vous avez souhaité une messe. Les 
textes n’en sont pas choisis, ce sont ceux de la liturgie 
du jour. J’en retiens deux mots qui éclairent votre mis-
sion : rassembler et servir.

"Je les rassemblerai, ils ne seront plus divisés." C’est 
une promesse de Dieu ! Elle s’exprime par le prophète 
Ezéchiel, et elle est reprise par saint Jean l’Évangéliste. 
Cette promesse prend chair ici. En effet, qui est présent, 
qui fréquente les centres que vous représentez ? Sinon 
des personnes qui, pour tant de motifs, se sont trouvées 
isolées de leurs familles. D'autres sont coupées de leur 
famille du fait de guerre dans leur pays ; d’autres souffrent 
des violences de la rue, des divisions et de la précarité, 
sans domicile fixe parfois. (…) Rassembler, oui, car nous, 
les humains, quelle que soit la couleur de notre peau, 
notre religion ou notre âge, nous ne sommes pas faits 
pour le repli, l’isolement. (…) Des frères viennent manger 
au Pain de L’Amitié pour sortir de la solitude. (…) Mais 
aussi, nous qui portons le nom de chrétiens, nous avons 
un référent : le Christ. Que fait Dieu devant l’état déses-
pérant du monde ? Il pleurniche ? (…) Non, il agit : c’est le 
Christ Jésus ! Et ce Christ guérit, relève, remet debout ! Il 
fait ce qu’il dit. (…) Mais Jésus ne dévie pas : il se donne 
jusqu’au bout ! Et Dieu atteste en ressuscitant Jésus : ce 
chemin de l’amour, du don de soi est l’unique chemin de 
vie ! (…) Le service du frère est l’unique chemin de vie.

C’est ce qu’ont compris ceux qui sont à l’origine de 
vos œuvres, chers amis. Le saint pape Paul VI avait 
défini l’Ordre de Malte comme “la plus grande armée 
de la charité." Benoît XVI ajoutait : "L'Ordre de Malte se 
consacre depuis toujours à l'assistance des pèlerins en Terre 
Sainte, à l'assistance sanitaire et spécialement des pauvres 
et des exclus." C’était la mission de sainte Fleur, patronne 
de ce centre de soins, une femme du XIVe siècle, liée 
à votre Ordre, qui a consacré sa vie aux personnes 
dans les hôpitaux de l’époque. Il s’agissait de servir 
"nos seigneurs les malades." (…)
On sait à ce sujet l’anecdote relatée par Frédéric Ozanam, 
professeur d’université, votre référent dans la Société de 
Saint-Vincent-de-Paul. Un de ses collègues d’université, 
se définissant comme athée, lui fait des reproches : "Vous 
qui vous vantez d’être catholique, que faites-vous ?" Très at-
teint par ce reproche, Frédéric Ozanam se rappelle saint 
Vincent de Paul et lance, avec d’autres, votre société. 
Parlant des plus misérables de nos frères, il écrit alors : 
"Nous devrions tomber à leurs pieds et leur dire : ' Vous êtes 
nos maîtres et nous serons vos serviteurs ; vous êtes pour 
nous les images sacrées de ce Dieu que nous ne voyons pas 
et, ne sachant pas l'aimer autrement, nous l'aimons en vos 
personnes' ". (…)
Et je termine par Lui, le Christ : l’Évangile d’aujourd’hui 
nous rapporte qu’avant la Passion il s’isole à Ephraïm 
dans le désert. Pourquoi ? Pour fuir sa mission ? Pour 
échapper à son engagement ? Au contraire, pour aller 
à la source de son engagement. Pour puiser la force de 
le vivre jusqu’au bout. (…) Nous revenons ici à la source 
de l’amour : c’est le sens de notre eucharistie. Amen. » 

Le 1er avril à Bordeaux, Mgr Jean-Paul James, archevêque de Bordeaux, a béni le nouveau 
Centre d’accueil de jour Saint-Nicolas et le Centre de soins Sainte-Fleur qui y est intégré  
(voir le Grand Angle de ce numéro, pages 8 à 11).



je profite de cet envoi pour venir en aide aux plus démunis. Je fais un don de  :OUI, 

  Je veux continuer à recevoir Hospitaliers et je vous joins le montant de mon 
abonnement pour un an : 3,05 € (montant non déductible).

Dans le cadre de sa politique de transparence et conformément aux dispositions RGPD UE 2016/679, l’Ordre de Malte France, association reconnue d’utilité publique, collecte les strictes données nécessaires (votre identité, vos coordonnées postales, mail, téléphoniques et bancaires). Ces traitements sont 
réalisés dans le cadre des intérêts légitimes poursuivis par l’association à des fins statistiques, ou afin de vous tenir informé(e) des actions de l’Ordre de Malte France, ainsi que dans un cadre légal pour le traitement interne de votre don, pour la durée nécessaire au traitement telle que fiscale limitée à 6 
ans ou comptable à 10 ans. Le traitement de vos données peut nécessiter un transfert hors UE sous clauses restrictives et contrôles de notre délégué à la protection des données (DPO). Dans l’intérêt public, vos coordonnées physiques sont réutilisées par d’autres associations humanitaires, reconnues aussi 
d’utilité publique, afin de vous informer de leurs actions. Si vous le consentez en cochant cette case , vos coordonnées physiques pourront être réutilisées par des organismes de presse pour un traitement ultérieur. Vous pouvez exercer votre droit à l’information sur vos données personnelles collectées 
et ainsi demander la rectification, le complément, ou l’effacement de vos données collectées, ainsi que vous opposer ou demander à limiter un traitement dans la limite des intérêts légitimes ou retirer tout consentement sur simple demande. En justifiant de votre identité, vous pouvez exercer vos droits 
auprès de notre DPO indépendant, garant de l’absence de conflits d’intérêts, par e-mail : dpo.rgpd@ordredemaltefrance.org ou par courrier à : DPO Ordre de Malte France - Institut PRH – 17, avenue d’Aquitaine 33380 MARCHEPRIME, Vous pouvez de même consulter le site de la CNIL : www.cnil.fr 

  Par chèque bancaire à l’ordre de « Ordre de Malte France »

  J’accepte de recevoir gratuitement des informations 
de l’Ordre de Malte France.

E-mail : @

 45 €  60 €  75 €  100 €  Autre  €

Merci de bien vouloir nous le retourner à : Ordre de Malte France - TSA 54501 - 59782 Lille Cedex 9
HO

P1
88

A
BULLETIN D’ABONNEMENT ET/OU  DE SOUTIEN 75 % du montant de votre don à l’Ordre 

de Malte France sont déductibles si vous êtes 
imposable (dans la limite de 1 000 €, plafond 2023).

www.ordredemaltefrance.org Don en ligne 100 % sécurisé

I N F O  D O N A T E U R S

COMMENT AVEZ-VOUS CONNU L’ORDRE DE MALTE FRANCE ?
Au départ, je me suis rapprochée de l’Ordre de Malte France en participant 
aux pèlerinages de Lourdes, en tant que bénévole. Par la suite, je me suis 
engagée sur différents projets de l’association.

POURQUOI AVEZ-VOUS DÉCIDÉ DE SOUTENIR L’ASSOCIATION ?
Sur le plan professionnel, j’ai beaucoup travaillé à 
l’international. Dans ce domaine, je connais les exigences 
de rigueur, de durabilité et de traçabilité des projets, ainsi 
que l’évaluation de leur impact. J’ai retrouvé cette exigence 
d’excellence au sein de l’association. Par ailleurs, la personne la personne 
aidée est toujours au centre de l’action de l’Ordre de Malte aidée est toujours au centre de l’action de l’Ordre de Malte 
France,France, dans son intégralité et dans sa dignité.  
Chaque geste devient ainsi un geste de partage. 

Gourde isotherme  
pour vos randonnées. 

–> (45  €)

Bracelet orné d'une croix en nacre  
pour les grandes occasions : baptême, 
profession de foi, communion… –> (9.90  €)

GIUSI, BÉNÉVOLE ENGAGÉE ET DONATRICE

VOS ACHATS FINANCENT 
NOS ACTIONS !

Vous serez alors abonné 
gratuitement à Hospitaliers 
pour vous remercier de votre générosité.

soit 25  (après déduction fiscale)

En cette période estivale, 
laissez-vous tenter par une 
large sélection d’articles sur 
notre boutique en ligne !

PLUS D'ARTICLES SUR : boutique-solidaire.com/ordredemalte/

Giusi Pajardi, donatrice et bénévole 
(délégation du Haut-Rhin - 68)

Très mobilisée pour Madagascar , 
Giusi Pajardi a lancé 2 Défis Malte  

qui ont permis d’acheminer 22 tonnes de riz, 
pour répondre à l’urgence alimentaire de la 
population locale, et d’acheter de nouveaux 

équipements médicaux pour notre maternité 
du Pavillon Sainte-Fleur, qui accueille  

chaque année 2 500 nouveaux-nés.

 BOUTIQUE SOLIDAIRE

TÉMOIGNAGE 

VOUS AUSSI SOUTENEZ NOS DÉFIS : defis.ordredemaltefrance.org 



V I E  D E  L ' O R D R E

L’ASSOCIATION FRANÇAISE 
DES MEMBRES DE 

L’ORDRE SOUVERAIN DE 
MALTE : L’INCARNATION 

INSTITUTIONNELLE DE L’ORDRE 
SOUVERAIN EN FRANCE

Créée le 24 juin 1891, puis déclarée au Journal officiel le 21 mars 1921, l’Association française des membres de 
l’Ordre est une association soumise à la loi du 1er juillet 1901. Elle est ainsi reconnue d‘utilité publique. Sa mission 
consiste, essentiellement, à rendre concrètes les directives de l’Ordre, basé à Rome, sur le sol français.

D epuis neuf siècles, la 
mission de l’Ordre 
est de promouvoir la 

gloire de Dieu, au moyen 
de la sanctification de ses 
membres, du service rendu à 
la foi et au Saint Père, et de 
l’aide au prochain. 

L’Ordre Souverain, Militaire et 
Hospitalier de Saint-Jean de 
Jérusalem, de Rhodes et de 
Malte remplit cette mission en 
tant qu’ordre religieux laïque, 
traditionnellement « militaire, 
chevaleresque et nobiliaire », 
dédié au charisme. Elle vise à 
fortifier la foi, à la défendre et 
à en témoigner (tuitio fidei).

Par ailleurs, elle a pour but 
de servir les pauvres et les 
malades en qui est reconnu 
le Seigneur Lui-même 
(obsequium pauperum). 
Soucieuse de s’inscrire dans 
la lignée de ces préceptes, 
l’Association française des 
Membres de l’Ordre souverain 
de Malte, à travers les 
personnes qui la composent, 
œuvre pour leur donner tout 
leur sens.

Depuis le 16 septembre 2022, 
l’Association française est présidée 
par Patrick Huon de Kermadec.

Ses Vice-Présidents sont :
•  Guy-Antoine de La Rochefoucauld 

également président de l’Hospita-
lité (qui comprend la supervision 
du pèlerinage de Lourdes) ; 

• Olivier de La Chapelle ;
• Charles-Louis d’Orléans.

Le Trésorier Général est Antoine 
de La Prunarède et le secrétaire 
général est Patrick Levaye.

Le Chancelier, notamment chargé 
des dossiers de candidature, est 
Bertrand d’Allaines.

Enfin, l’Hospitalier est 
Cédric Chalret du Rieu, 
également président de  
l’Ordre de Malte France.

 Les Administrateurs sont :
• Thierry de Beaumont-Beynac 
• Gérald de Bourmont  
• Bernard de Castellane 
• Hubert de Gévigney  
•  Dominique de La 

Rochefoucauld-Montbel 
• Fra Emmanuel Rousseau
• Jacques de Saint Exupéry
• Armand-Louis de Tourtier.
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Une partie des membres du Conseil d’Administration de l’Association 
française des Membres de l’Ordre souverain de Malte.

Les activités de l’association française sont multiples. Elle est en lien avec 
l’Ordre souverain de Malte et participe à ses activités. Elle s’occupe aussi 
de ses membres et de leur entrée dans l’Ordre, avec la réception officielle 
et traditionnelle à la chapelle royale du château de Versailles, lors de la 
Saint-Jean-Baptiste. Par ailleurs, elle organise et préside de multiples 
manifestations et réunions dans ce cadre. Enfin, l’organisation des activités 
spirituelles des membres et particulièrement le pèlerinage de Lourdes 
début mai, mais aussi les retraites et les célébrations religieuses. Les 
derniers statuts ont été approuvés par Assemblée Générale Extraordinaire 
du 20 juin 1997. Mais ceux-ci devront faire l'objet d'une refonte profonde 
pour respecter les nouvelles dispositions de la Charte Constitutionnelle 
et du Code de l'Ordre Souverain et Militaire de Saint-Jean promulguée 
le 3 septembre 2022. 



P A T R I M O I N E

Pouvez-vous nous présenter Claude ?
R. D’A. : Libraire à Aix-en-Provence, autrice d’ouvrages 
d’histoire, Claude était une érudite. Lorsqu’elle a pris 
sa retraite, elle a souhaité retrouver sa terre natale, 
à Apt, dans le Luberon. 

Pourriez-vous nous raconter l’histoire remarquable 
qu’elle a entretenue avec l’Ordre de Malte France ?
R. D’A. : On peut parler d’une vraie rencontre, qui a 
presque eu lieu par hasard. Sans enfants, célibataire 
et catholique, elle s’est prise de passion pour la cathé-
drale Sainte-Anne d’Apt. Ayant un sens aiguisé du ser-
vice, elle s’est investie dans la sauvegarde de l’édifice 
religieux, dont elle est devenue la mémoire vivante. Un 
jour, elle a découvert dans la « chapelle des chaises » 
une très belle icône de saint Jean-Baptiste, le saint 
patron de l’Ordre de Malte France. Elle s’est mobilisée 
pour que l’icône soit restaurée. C’est alors qu’elle a 
commencé à s’intéresser à notre association.

Ensuite, que s’est-il passé ?
R. D’A. : Notre ancienneté de 900 ans, nos valeurs 
chrétiennes et nos actions caritatives en faveur 
des plus démunis ont donné envie à Claude de 
s’engager comme bénévole au sein de notre dé-
légation du Vaucluse. Elle participait notamment 
au tri des médicaments à destination de nos 
établissements hospitaliers et centres de santé.

Pourquoi a-t-elle choisi de léguer  
à l’Ordre de Malte France ?
R. D’A. : Après vingt ans de bénévolat à nos 
côtés, elle a pu voir la force de l’engagement 
des équipes, l’efficacité et le bien-fondé de 

nos actions en faveur des plus vulnérables. Le rayon-
nement de notre délégation a convaincu notre bien-
faitrice de poursuivre cet engagement en faveur de 
l’Ordre de Malte France, au-delà de sa propre vie. 

Elle vous en avait parlé ?
R. D’A. : Non, c’est après son décès que nous avons 
appris par son notaire cette dernière volonté : léguer 
la totalité de ses biens à l’Ordre de Malte France. 
Elle a tenu secret ce geste si généreux dont nous lui 
sommes éternellement reconnaissants.

Auriez-vous une dernière anecdote à nous 
raconter ?
R. D’A. : Oui ! Toute son action bénévole a été recon-
nue par la ville d’Apt qui lui a décerné la médaille d'or 
de la ville. De plus, le restaurateur de la cathédrale 
lui a rendu un très bel hommage ! Lors de sa restau-
ration de la façade, il s’est inspiré de Claude et l’a 
ancrée, d’une certaine manière, dans l’histoire de cet 
édifice. En effet, les mains jointes de la statue de la 
Vierge de l'Assomption sont les siennes !

VOTRE INTERLOCUTEUR PRIVILÉGIÉ
« Comme Claude, vous envisagez de transmettre à 
l’Ordre de Malte France ? Sachez que Vincent Lazzarin et 
votre délégué local sont à votre écoute pour vous accompagner 
et vous guider dans ce projet porteur d’espérance. »
Vincent Lazzarin - Responsable des Relations Testateurs
42, rue des Volontaires, 75015 Paris 

 v.lazzarin@ordredemaltefrance.org   01 55 74 53 53

SENSIBLE À NOS VALEURS 
CHRÉTIENNES, NOTRE 
TESTATRICE CLAUDE NOUS 
A LÉGUÉ SON PATRIMOINE.
Comme Claude, des personnes généreuses font de notre association l’héritière de tout ou partie de leur 
patrimoine. Un geste porteur d’espérance qui est souvent motivé par leur attachement aux valeurs que 
nous partageons, par leur volonté de faire perdurer leur engagement, même après leur décès, aux côtés 
d’une œuvre qui a traversé les siècles… Robert d’Aigremont, délégué de l’Ordre de Malte France dans le 
Vaucluse, a tenu à rendre hommage à Claude, rappelée à Dieu, en faisant connaître son histoire étonnante.

Statue qui surplombe l’entrée de la Cathédrale Sainte Anne à Apt. 
Le restaurateur y a façonné les mains de notre testatrice Claude.
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LEGS, DONATION, ASSURANCE-VIE

Association reconnue d’utilité publique

Marqué par la vie, protégé par nous.
Votre legs, le plus beau geste envers les plus fragiles

Pour en savoir plus et agir 
auprès des plus démunis, demandez 

à recevoir notre brochure gratuite sur
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Vous pouvez également
contacter Vincent Lazzarin, ou scanner ce QR code !

transmettre.ordredemaltefrance.org

Responsable des Relations Testateurs
 01 55 74 53 53   v.lazzarin@ordredemaltefrance.org


